
dans le cours de chaque Session,
un Tableau Général des Importa-
fions et des Exportations de cette
Province, pris sur les retours qu4
pourront être mis devant cette
Chambre, par ordre de Son ]Eýs-
cellence le Gouverneur en Chef;
que le dit Greffier mette aussi de-
vant cette Chambre à la prochaine
Session, un semblable Tableau
pour les sept dernières années, e,
qu'il fasse imprimer le dit T-,
bleau, pour qu'il soit ajouté à l'ap-
pendice du Journal de Vannée
prochaine, et que dans chaque an-
née suivante, il fasse imprimer ug
semblable Tableau, pour être de
mêne inséré dans l'appendice des
Journaux d'alors,

!Notâ.-Qnoiqne les Règles pass"e par la Cbambte toxxbsut 1es
Elections contestée,, ne solent pas escinées, alJls sont devenueziuES; parce qqe l'Acte Provincial de la 48e. Geo. Ii. cbaptrg
31 pourvoit à cet égard; c'st poarqui elegmnt été oMise sa
ce Kçcueil.
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